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Editorial

La révolution numérique
André  KABASELE MUKENGE 

Université Notre-Dame du Kasayi (U.KA.)

La « révolution numérique » est une expression controversée qui 
désigne le bouleversement des sociétés provoqué par l’essor des tech-
niques numériques telles que l’informatique et le développement du 
réseau Internet1

puis au développement de l’informatique
information (caractère d’imprimerie, son, forme, couleur, mot, texte, 

numérisée et s’exprimer par 
des 0 et des 1 -

sites ou des blogs
(par mails, ou sur des forums
comme des ordinateurs, des  ou des smartphones. Ces appa-

en plus automatique des tâches sans cesse plus nombreuses et com-
plexes dans des délais de plus en plus courts.  

-
dus grâce aux nouvelles formes de communication telles que le courriel, 
les réseaux sociaux, la messagerie instantanée, les blogs et autres sites 
web privés et publics, commerciaux ou non. La révolution numérique 

capacités en matière d’acquisition et de traitement des données (big data

ainsi d’avantages importants dans le développement de l’intelligence 

MOVA SAKANYI (dir.), La RD Congo dans la révolution numérique. Les enjeux 
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Le mot « numérique » renvoie au processus de numérisation qui 
-

sique non plus sur le mode analogique, mais en convertissant toutes 
les informations qui le constituent en  que des maté-
riels informatiques

informatique en illustre un pan dans ce vingtième numéro de la Revue 

de l’U.KA.

Le mot « révolution

l’espace public par les . La contribution de Robert Tshibuabua 
sur l’intégration de la culture numérique dans l’organisation de nos 
structures, nos institutions et nos services, notamment nos bibliothèques, 

-
-

bouleverse l’ensemble des règles géopolitiques mondiales, l’économie 
individus

ce numéro par le Professeur Paul Nsanguluja.

Toutefois, l’association des mots « révolution » et « numérique » pose 
des questions d’ordre philosophique, dans un contexte qui dépasse lar-
gement l’avènement de l’informatique. Selon la mouvance technocri-

comme un ensemble de faits (l’invention de l’ordinateur, l’apparition 
 On 

peut dès lors tenir que 
réels et une idéologie.

objectivement au 
processus de numérisation d’un nombre sans cesse croissant d’informa-
tions ; processus qui se traduit par l’évolution de toutes sortes d’outils 
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• ces outils sont de plus en plus nombreux ; 
• ils sont de plus en plus performants (la capacité de calcul d’un 

• ils semblent de plus en plus « intelligents » et sont capables 

• ils sont de plus en plus petits, miniaturisés et invisibles, pouvant 
nanotechnologies

• ils semblent de plus en plus « naturels », se fondant dans 
l’environnement ambiant et dans les habitudes ; 

• 
surmonter aisément des situations complexes ; 

• 
 ; 

• 
entre eux ; 

• 
égaler les humains, voire les surpasser ; 

• 
transformation radicale et irréversible de la condition humaine.

technocritiques

rien l’ordre politique et économique ; bien au contraire, il le renforce 
-

Jacques Ellul ap-
pelle «  —, le  ne peut que se 

les comportements. 

-
liaires de l’homme, mais l’importance de leurs capacités de mémoire et 

-
naire collectif.  

numérisation
libertés. En  naît en France la Commission nationale de l’informa-
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tique et des libertés (CNIL
-

développement informatique et du progrès technique sur les libertés. 
Jacques Ellul avait 

publié Le Système technicien

l’étude de la technique qui, selon lui, est désormais constituée en un 
libertés fondamentales puisqu’il « formate » 

l’ensemble des activités humaines2. « 

-
-

pas un « problème en soi », mais le fait que l’on ne considère pas qu’elle 

crée une césure entre monde réel et monde virtuel qui, , menace la 
liberté de l’humanité tout entière si celle-ci ne la repère pas.

certains philosophes et sociologues s’interrogent. Tandis que Gilles 
voit dans les contacts rapprochés avec les écrans l’une des 

principales raisons de la montée en puissance de l’individualisme3, 

contraire l’éclosion de nouvelles formes de sociabilité4.

-
nées.    en 1992 et commercialisé deux ans plus tard, 
le smartphone constitue l’objet qui fait le mieux voir l’ampleur des 

Le système technicien

La Technique ; Le système technicien ; Le Bluff technologique. 

, Paris, 

4 Voir G. VIDAL (dir.), La sociologie des usages : continuités et transformations, 
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Parallèlement aux avancées d’Internet se poursuivent les recherches 
en , qui inspirent nombre de futurologues. À 
mesure que les matériels se perfectionnent et se multiplient, quelques 
pathologies se développent ; en premier lieu, la dépendance, voire l’ad-
diction

-
5

de son smartphone prend-il le dessus sur la conversation dans le cercle 

coup en péril le lien social ? Concentré exclusivement sur notre écran, on 
oublie ce qui nous entoure ! Entre la censure excessive et le laisser-faire, 
quelle position adopter pour les jeunes utilisateurs ? 

les 
l’informatique, en espérant réaliser des gains importants sur ce marché 

l’Inter-
net (fourniture de logiciels, moteurs de recherche, portails, sites d’infor-
mation, magazines électroniques, commerce en ligne
des modèles originaux de création d’entreprise.  Les premiers succès de 

start-up et créent le mouvement de 
la nouvelle économie ruée vers l’or.  Cela permet 

-
ments.  

courriels
virus, spam

l’éthique et de la li-
berté semblent menacés aussi bien par les institutions étatiques et les 
fournisseurs d’accès que par de simples particuliers, voire des robots.

« Nous sommes les réseaux sociaux 
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- La première source de crainte porte sur le pouvoir de l’État et des 
surveillance 

globale -
trique, capacité de localiser tout individu porteur d’un smartphone et 

Certes, c sécuritaires, mais 
ils n’en sont pas moins vécus par certains comme des instruments 
de contrôle social.

-  Des menaces émanent également d’individus isolés pratiquant 
le piratage de données numériques

détourner
d’argent par simples virements bancaires
des 

d’internet.

leur insu, que ces intrusions proviennent d’États ou de particuliers, du 
fait que les puces -

échelle particulièrement lors de la campagne de vaccination contre le 
corona virus. Des rumeurs folles ont circulé, faisant état de la présence 
d’une puce électronique dans le vaccin !

Pour certains, on est entré dans l’ère post-vérité, parce que les blogs et 
surtout les réseaux sociaux  « À 
l’heure du numérique, il n’a jamais été aussi facile de publier des in-
formations mensongères qui sont immédiatement reprises et passent 

ou de cultiver l’idée qu’informer est un devoir civique et une nécessité 

en un clic des mensonges les confortant dans leurs opinions et creusant 

une régulation.
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A la lumière de ces considérations, il sied de saluer la publication de 
l’ordonnance-loi n. 23/010 du 13 mars 2023 portant Code du numérique 

-

vie privée des uns et des autres. Elle s’applique aux activités et services 
numériques, aux écrits,  aux outils électroniques et aux prestataires de 

-

- la réglementation des plateformes numériques ;
- la dématérialisation des éléments de preuves (admission du 

principe de la validité juridique de l’écrit électronique et de la 

électronique (utilisation des données ou identités des personnes 

- l’insertion du principe d’obligation de stocker et de loger en 
RD Congo chacune des catégories des données pour assurer la 

- la détermination des infractions dans le domaine du numérique. 

-
gure initiés par le Gouvernement congolais, tels que la digitalisation des 

l’administration publique, la construction d’un centre de données natio-
nal, la géolocalisation des écoles, la digitalisation des dossiers patients 

-

tutelle du ministère en charge du numérique dont le rôle est de 
réguler les activités numériques et d’en assurer la police ;



activités du numérique. 

Trois autres études complètent ce numéro de la Revue de l’U.KA 

-

de l’enseignement universitaire, privilégiant la quantité et la course aux 
diplômes et titres, au détriment de la qualité et de la compétence. Une 
autre aborde la question de la société civile, levier de la démocratie et 

-

Avec ce vingtième numéro, la Revue de l’U.KA achève sa dixième 
année d’existence.

André KABASELE MUKENGE


